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1
 Ce texte constitue la version largement remaniée – mise à jour au 1

er
 septembre 2018 – de notre 

« réplique » au Professeur J. Vanpraet sur le thème « Principes de répartition des compétences et prévisions » 

dans le cadre de la matinée d’études intitulée Les compétences transversales dans la Belgique fédérale – De 

transversale bevoegdheden in het federale België, qui a eu lieu le 10 novembre 2017 à la Maison des 

Parlementaires (Bruxelles). 
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 L’auteur s’exprime à titre purement personnel. 


